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de la Légion d‘Honneur, 

     
La lot. ne 76-663 du 13 jdillet 1978 modifiée," rélative aux 

- .-.Fnstallations Classées pour La Protection de 1‘Environnement, 

  

rule décret. n°.77-1188. du :21 Septémb#e" 1977 modifié, pris pour 
l'application de la loi'n® 76-663" dü'19 juillet 1976 susvisée 
et du titre I de là loi 64-1845 du 16 décembre 1964, 
relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 
cantre leur pollution, 

— 1e décret n° 33-577 20 mai 1953 modifié, portant 
mamenciature des Installations Classées, 

— la demande présentée 
Béshydratation “BELLUZ" 
en service un nouvel 

la Coopérative Agricole de 
qui sollicite l'autorisation de mettre 
équipement de séchage, brovage et 

granulation, dans l'enceinte de son éteblissement de SAINT REMY 
SUR  BUSSY, réglementé par 
1983, 

l'arrêté n° 68 À 17 du 22 JUILLET 

“+7 — les plans et notices annexés à la demande, 

— le rapport de l'Inspecteur 
AURIL 1991, 

— l'avis favorable émis par 

des Installations Classées du 12 

le Conseil Départemental d'Hygiène, 
lors de su réunion 86 AVRIL 1991, 

— le demandeur entendu, 

SUR proposition de K. le Directeur Régional de l'Industrie, de 
Aa Recherche et de l'Environnement de CHAMPAGNE ARDÉNNE .



 ARRETE- 

ARTTELE 1 - La Coopérative Agricole de Uéshydratation BELLUZ de SAINT REMY SUR BUSSY 
est autorisée à mettre en service une nouvelle chaine de déshydratation, 
d'une capacité évaporatoirs de 30 000 1/h alimentés en air chaud par un 
foyer électrique de 24 MH, ainsi que divers autres équipements décrits dans le dossier de T’exploitant, en date du 4 Avril 1991, 

Les règles d’explaitation, après modification, devront répondre aux 
dispositions de l'arrêté préfectoral n° 83 A 17 du 22 Juillet 1983, com- 
plété par le présent arrêté, 

Le tableau figurant à l'article 1 de l'arrêté susvisé est remplacé par 18 
tableau suivant : 

  

  

          

  

ii DESTONAFIQN:DE L'ACTIVITE QUANTITE | RUBRIQUE REGIME 

° Broyage, déchiquetage, trituration, net- | 2 800 KW 89 3° [Autorisation toyage, tanisage de substances végétales 
Cuzerne) 

l'InstaTjation de combustion d'une puissancel 31 M4 | 163 bis & [autorisation de 31 MW, constituée de f four sécheur de re 
30 000 1/h de capacité évaporatoire 
  

Silo de stockage de matières organiques 30 000 m3 | 376 bis 4 [Autorisation 
dégageant des poussières inflammables 
(granulés puipes ou luzsrne} 

      
  

  

Atelier de réparation et d'entretien de 640 m? 68 Déclaration 
véhicules 

üépôt de carbon inférieure | 225 2° déclaration 
à 300 t 

0épôt de liquide fnflammabie constitué da | 2 x 20 m3 253 déclaration 
[5 réservoirs aériens de Tiquide fnflamma- | 3 x 67 m3 
ble de 2ème catégorie (GO et FOD) 
  
Installation de distribution de liquides |2 x 5 m3/h | 261 bis | Déclaration 
Anflammables : 

  Installation de compression inférieure 361 Non 
à 50 KW Classable                             

 



ARTICLE 2 - L'article 11 de l'arrêté préfectoral du 22 Juillet 1983 est annulé et 

  

+114:3: 

remplacé par les prescriptions suivantes : 

ARTICLE 11 : SECURITE 

Prascriptions générales : 

11.1.1 - Les abords des ateliers, cellules ou magasins, ainsi que 1'aménage- 
ment des ateliers et Toçaux intérieurs, seront conçus de manière à permettre 
une intervention rapide et aisés des Services d’Incendie et de Secours. 

Les schémas d’information seront revus à chaque modification de 14 cons- 
truction au du mode de gestion de l'établissement. Ils seront adressés sur 
leur demande aux Services d’Incendte et de Secours, 

111,2 - Des consignes précises seront établies pour les opérations de 
démarrages et d'arrêts des séchoirs, ainsi que lors des pannes momentanées 
{coupures électriques, ete.). 

Ces consignes seront affichées dans les salles de contrôle et Îes lieux 
fréquentés par: le personnel et prévaieront una meilleure synchronisation 

‘::des opérations. à effectuer, notamment, à l'arrêt, et évitant tout, sursécha- 
ge. Les-opérations de fermeturé ou d'ouverture dé vanñes de trappes ou 
d'arrosage devront être faites automatiquement. pour éviter des déplacements 
dans les zones sensibles, 

8 matériel de lutte contre l'incendie couvrira l’ensemble des 
installations, Les moyens propres à chaque secteur seront dimensionnés avec 
la nature et l'importance du risque à défendre. 

  

111.4 - Les emplacements des moyens de secours seront signalés et les 
accès maintenus dégagés en permanence. l1s seront entretenus en bon état de 
fonctionnement et Îs personnel sera périodiquement sntraîné à leur emploi. 

  

11,1,5 - Le matériel à mettre en place au minimum se composera : 

- d'extincteurs à eau pulvérisée ou équivalent, de type 21 A homologué 
NF-HIH, à raison d'un appareil par 250 m° (2 appareils minimum par 
atelier), 

—. d’extincteurs à anhydrtde carbonique ou équivalent, homologués NF-MIS 
près des tableaux et machines électriques, 

- d'extincteurs à poudre ou équivalent, de type 55 8 homologué NF-MIH, près 
des installations de stockage et d'utilisation de liquides inflammables, 
et de type 85 A près du dépôt de combustibles solides, 

— d'extincteurs à poudre ou équivalent, homologués NF-MIH, près du-sécheur, 

 



(- de robinets d'incendie armés (RIA) pour attaque du feu dans la colonne 
sécheuse, . 

gate 
“ee 

ff - de dispositifs de détection d’étincalles et d'extinction té écommandée ou 
manuelle, qui serant mis en place dans les zones sensibles (sortie 

tambour, cyclone principal, Sortie de refroidisseur...) 

11.1.6 - Permis de feu : 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de 

l'entretien courant dans las locaux exposés aux poussières, ne pourront 

être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu dûmant signé par 

l'exploitant où par la personne que ce dernier aura nonmément désignée. 

ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une 
consigne particulière établie sous 1a responsabilité de 1’exploitant et 
Joints au permis de feu. 

Lorsque les travaux auront lieu dans une zone présentant des risques 
<. ‘Amportants, celle-ci devra être à l'arrêt et avoir été débarrassée de 

toutes poussières. n 

Trs ‘fes visites de contrôle serant effectuées après toutes intervention. ° 

  

Prévention des risques inhérents: à: cette activité: :® 

112.1 - Séchoirs : | . 

  

11,2.1,1 -‘Fover charbon : 

- 1a densité thermique naminaïe du foyer sera limitée à 290 kW/m3, afin 
d'éviter les surcharges thermiques, 

- un dispositif approprié de chicanage, tel que mur d’autal suivi d’une 

chambre de détente, sera mis en place afin de permettre la récupération 
des plus grosses particules de charbon en tgnition. À défaut, 1a concep- 
tion du matériel et ses conditions d'exploitation seront telles que 1es 
particules mises en suspension soient récupérées avec Tes mâchefers en 

sortie de foyer. De plus, la vitesse des gaz en sortie de foyer sera 
Timitée de façon à réduire les envols de particules, 

. - la cheminée exhaure sera correctement localisée et largement dimensionnée 
= pour permettre l'évacuation de la totalité des gaz produits dans le 

foyer. Le raccordement du conduit du foyer à la cheminée devra être conçu 

pour éviter toute accumulation de gaz dans les zones mortes, 

- à chaque arrêt de la ligne de déshydratation, le foyer devra être parcou 
ru par un courant d'air frais admis par un orifice largement dimensionné, 
qui évitera le déplacement d'air chaud vers le tambour. L'ouverture de 
cet orifice sera asservie à l'arrêt du ventilateur principal. 

L’injection de poussières recycléss dans le foyer est interdite. 

 



11,2.1.2 - Foyer électrique : 

L'alimentation électrique de 14 batterie sera subordonnée à : 

- la miss en route du ventilateur, 
— la température de peau des résistances, 
- une température maxtnale à la sortie de l'installation. 

Une consigné prévoiera Te maintien sous atmosphère humide du circuit de 
recyeTage, afin d'éviter. le surséchäge des particules ratenues par les 
batteries de résistance à chaque arrêt de l'installation. 

LA 11.2,1,3 - Tambour : 

Avis. 4 A chaque arrêt des lignes de déshydratation, le tambour devra pouvoir être 
2% parcouru par un courant d'air frais admis par un orifice largement 

édit  dimenstonné, qui évitera le retour d’air du tambour vers le foyer. 
tekw L'ouverture de cet orifice sara asservie à l'arrêt du ventilateur 
din à principal. 

meomdrie. 0e plus, un dispositif installé à demeure pérmettra 1’arrosage des produits 
conténus dans les tambours. 

   ; 11.2. 1.4 + cycidnes + 

PE Pour. limiter, les conséquences et les effets d’une éventuelle explosion, les 
cyclones seront protégés par un évent de surface adéquate et disposé où 

-.rellé.AiT’extérieur du Bâtiment. Chaque. éventi.sera au-besain:muni de. moyens 
IT dé prévention contre la disperston. Son dimensionnement sera soumis à 1’ap- 

préclation de l'inspecteur des Installations Classées, 

  

Les cyclones serant conçus de façon à éviter les accrochages de particules. 

  11.2.1,5 - Juyautertes de recyclage : 

Les canalisations de recyclage seront suffisamment dimensionnées pour 
éviter les dépôts de paussières (vitesse supérieure à 20 m/s). Elles seront 
équipées d’un clapet dont la fermeture pourra les isoler du foyer en cas 
d'arrêt du ventilateur principal. 

  

it 6 - Exploitation : 

La régulation des unités de déshydratation sera réalisée notamment au vu 
7 des températures mesurées et enregistrées à l'entrés et à la sortie du 

+ambour sécheur. 

  

Elle cammandera le débit en matières à traiter. 

Les. sondes de températures seront vérifiées et nettoyées régulièrement. 
L'humidité des lots de luzerne sera contrôlée afin d'anticiper les réglages 
du foyer. La-dépression dans le foyer sera mesurée st son indication sera 
reportée en salle de commande. Son maintien à une valeur correcte sera 
assuré par la régulation d'air de recyclage. 

 



   

    

11 sera procédé au nettoyage et à l'ins tion de 1’installation, après chaque arrêt prolongé, avant la remise en marche. 

La mandeuvre des dispositifs de sécurité à commande automatique devra être rendue possible en toutes circonstances et notamment sans apport d'énergie extérieure (électrique au pneumatique) au moment, ds leur fonctionnement, Un groupe électrogène sera le cas échéant installé. 

La déshydratation de produits autres que Ta luzerne où 1a pulpe de bette- Taves ne pourra être réalisée que si les précautions supplémentaires sont prises, notamment pour un mefTieur équilibre thermique. 

112,2 - Broyeur - Presse 

Le chauffage et l’éclatrage par des appareils à feu nu sont interdits, dans Tes ateliers où l'on effectue Te broyage, la séparation, l'agglomération des produits déshydratés. 

  

  

L'atelier sera maintenu en état constant de propreté et débarrassé fréquem- ment, des’ fol tés ‘poussières. 

      pareils tuti11és"péur ‘ces ‘divers tréfte sé (es. rations Étloutes manipulations ‘seront ‘ef ie dçon à ce.que.le … À vétstndge né "Soit pas” inéchiiodé-par 14 disbergion des boussières. ' 
Les appäreils À l’intérieur desquels 11 sera procédé À des, manipulations -de «produits: devront être conçus dé‘iänière à 1{nitér T Émissions paus- Sières dans les atsliers, DO     

Les appareils et masses métalliques (presses, broyeurs...) exposés aux poussières, devront être mis à la terre et raliés par des liaisons équi- potentielles. 

La mise à Ta terre sera effectués sutvant les règles de l'art recommandées par les organismes agréés, st sera distincte de selle du paratonnerre éventuel. 

Le valeur des résistances de terre sera périodiquement vérifiée et devra être conforme aux normes en. vigueur. 

Les matériels constituant les appareils en contact avec les produits devront être suffisamment conducteurs, afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

11.2,4 - Stockage des granulés 

Le convoyäge des “pellets” depuis la chaîne de fabrication Jusqu'au lieu de stockage sera réalisé avec toutes les précautions nécessaires, de tatle sorte qu'il ne puisse ÿ avoir de formation de poussières particulièrement sensibles au phénomène d'auto-échauffement. 

  

   



   

      

À cette fin, les précautions élémentaires suivañtes seront retenues : 
— éviter les transports pneumatiques (dans le cas d'installations nou- velles) ou Tes munir d'un dispositif de dépoussiérage le plus près possi- ble des points.de déchargement -(paur. les installations existantes), 1a taille des conduits dans ce mode de transport étant calcutée de manière à assurer une Vitesss suffisante pour éviter les dépôts ou bourrages, 

— les gaines d’élévateurs serant munies de regards au de trappes de visite, 

— les têtes motrices des élévateurs et transporteurs devront être équipées de dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident da fonc- tionnement, 

— jes sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de transpor- teurs...) devront être capotées et munies de dispositifs d'aspiration at de canalisation de l'air poussiéreux. 

Les organes mécaniques mobiles seront protégés contre 1a pénétration des poussières ; ï1s seront convenablement lubrifiés et vérifiés. 

Les Tiéux, de étackage devront être conçus. de façon à interdifs toute péesi- BiTI£é dé meuf lläge accidentel de 14 masse des produits déshydratés. 
sation par dioxyde dé carbone (co 2) ou azote, sera réalisée en cas age en cellules de granulés de luzerne.… ro 

.Dans. Te cas de stackage en cellules. un cône sera..adapté-sous .Ta:vis de rénpliséage, pour permettre une metileure dispersion. des: granulés en évitant la formation d'un cône de poussières ‘au cehtre du volune stocké, 
Afin d'éviter tout échauffement anormal à l'intérieur du dépôt, la tempé- rature sera convenablement contrôlée par un système de thermosonde, et l'exploitant devra s'assurer que les conditions de stockage des produits (durée, taux d'humidité) n’entraînent pas de fermentation risquant de proYaquer des dégagements de gaz inflammables, 
Las sondes devront rester verticales lors du remplissage des cellules. À cet effet, elles seront également attachées à la base des cellules. 

Le nombre de sondes sera fixé en fonction du type de stockage et de la nature des produits. 

La température des produits stockés sera relevée périodiquement selon une fréquence définie par l'exploitant et sera portée sur un registre destiné à cat effet. 

Tout écart anormal de température, entre deux relevés succeseifs, devra être immédiatement porté à la connaissance du responsable de l’établis= sement qui devra prendre toutes les dispositions pour éviter tout risque d'incendie. 

Un contrôle équivalent pourra être retenu par l'exploitant (teneur en Oxygène par exemple). 

 



  

Les tnstallations devront comporter des moyens rapides d'évacuation du personnel judicieusement répartis. Leurs abords seront conçus de manière à permettre une intervention rapide et aîsée des Services d'Incendie et de Secours. 

Les dépôts devront être dotés d’orifices ou d’issues adaptés permettant 
Vextraction rapide des granulés.stockés en cas d'auto-échauffement. 

Les toitures et couvertures des cellules seront réalisées en matériaux légers, de mantère à offrir le moins de résistance passible en cas d’explo- 
sion. Elles seront, au besoin, munies de moyens de prévention contre la 
dispersion dans l’environnement. 

La résistance au feu des structures devra être compatible avec les délais d'intervention des Services d’Incendté et de Secours, 

L'usage des matériaux combustibles sera limité. 

Bans Tes magasins, 11 y aura lieu : 

— de varier la position du disposttif de déversement. pour mieux répartir Îes poussières dans” le tas; à 
= de: céder au FractYonhénent, des quantités <tbkéSS en BTÉRE 81 cola 

ést possible, que ‘certains éléments métalliques dé éonstruction ne puis- sant jouer Te rêle de port. thermique entre deux dépôts distincts, 

    «Lerpérimètte d'fsdiément deë mégastns à 1’ intérieur Güquel aucune thstal 
lation fixe decupéé par des tiers ñe peut être implantée. (atelier, habltation, bureau. ..), est fixé à 50 mètres, conformément au plan Joint au présent arrêté. 

\RTICLE 3 - L'article 13 de l'arrêté préfectoral du 22 Juillet 1983 est modifié comme 
suit : . 

L'articie 13,4 est complété par les alinéas suivants : 

La hauteur de la cheminée évacuant les gaz du sécheur étectrique est de 
20 m au moins. 

La hauteur de 1a cheminée évacuant les gaz du sécheur charbon est de 25 m au moins, 

Pour permettre des contrôles pondéraux, des dispositifs obturables et Sommodément accessibles devront être prévus conformément à la Norme NEX 44,052. 

8.2 - L'article 19.4 ast annulé st remplacé par les dispositions suivantes : 

Les gaz rejetés à T’atmosphère ne devront pas contenir en marche normale, plus de 150 mg/Nm3 humide de poussières, pour les installations mises en service à partir de la campagne 1991, 

Pour les installations antérieures, ue teneur de 300 mg/Nm3 de poussières -est admise. 

 



GRTICLE 4 - L'article 16 est supprimé 

ARTICLE 5 - L'article 19 ect modifié comme suit : 

ARTICLE 19 : DEPOT D'HYDROCARBURES 
Le reste sans changement. 

ARTICLE 6 — Les droits des tiers sant et demeurent expressément 
réservés. 

ARTICLE 7 — La présente décision ne peut être déférée qu'au 
tribunal administratif. 
Le délai de recours met de deux mois pour le demandeur ou 
l'exploitant ; ce délai commence à courir du jour où la présente 
décision a été notifiée. 

ARTICLE 8 M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la 
Marne, MM. le Directeur Régional de 1’Industrie, de La Recherché 
et de l'Environnement de CHÉMPABNE ARDENNE et l‘Inspecteur des 
Installations Classées sont chargés de l’exéaution du présent 
arrété dont ampliation sers adressée, pour information, à MM. le 
Sous-Préfet de 1’Arrondissement de SAINTE MENEHOULD, Le Directeur 
Départemental de l'Equipement, .le Directeur Départemental de 
Ltagrscultusé dt" de la Forét, Hne-le Directeur. Départemental des 
affairest. Santtiaires et Sociales; MM. le Directeur ‘du Service 

: Ihtermiprétémiel Régional des affaires Civiles et Economiques de 
‘ Défeñse et de la Protection Civile, le Directeur Départémental 

L des Services r‘d'Encendie et de Secours, ainsi qu'à H. le Maire de 
SAINT REMY SUR BUSSY- 

  

  

M. le Maire de SAINT REMY SUR BUSSY en assurera la notification à 
La Coopérative Agricole de Déshydratation MBELLUZ" à SAINT REMY 
SUR BUSSY, et procèdera à l'affichage en mairie de l'autorisation 
pendant un mois. À l'issue de ce délai, il dressera procès-verbal 
des formalités d'affichage et une gopie de l’arrèté sera 
conservée en mairie aux fins d’information de toute persanne 
intéressée qui, par ailleurs, pourra æn obtenir une smpiiation 
sur demande adressée à la Préfecture. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par les 
soins de la Préfecture, aux frais du pétitionaaire, de façon à 
fndiquer au public que le texte complet du présent arrèté est à 
sa. dispasition soit en mairie de SAINT REMY SUR BUSSY, soit en 
Préfecture 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation 
& l'intérieur de l'établissement devra être effectué par les 
sains de l'exploitant. 

CHALONS SUR MARNE, le 15 JUILLET 1591 

Four af Poup le Préfot 
L'Ataché Ping La Seciifäire] Généfat 

Chef da siroau : A 

E Glande BAL 

   

   




